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Declaration de l'honorable Richard Hatfield 

Province du Nouveau-Brunswick 

.L'objet de l~ar.ticle 25 de la Charte des droits et 

libertes est d'eviter que les autres dispositions de la Charte 

ne portent atteinte aux droits des peuples autochtones qui sent 

deja reconnu~;- juridiquernent. L' article 35 constitue une 

confirmation forrnelle de ces droits. 

Il est devenu evident que le processus auquel nous 

participons vise a resoudre des questions irnportantes concernant 

les aspirations des peuples autochtones, et non pas sirnplernent 
"\. 

a preciser et a codifier les droits qui sent deja reconnus 

juridiquernent. Cornrne le president, j'adrnets qu'il est difficile 

d'inscrire dans la Constitution des enonces globaux de droits 

collectifs qui rnanquent de precision et ne sent pas effectif$. 

En outre, des propositions de ce genre s'av~rent irnprecises 

cornpte tenu des situations particulieres des divers peuples 

autochtones du Canada. Toutefois, un enonce de principes general 

pourrait servir de cadre a nos deliberations. Le Nouveau-Brunswick 

propose ·que les points suivants soient inclus dans un tel enonce: 

1. Les peuples autochtones ant le droit de tirer parti 

de leur heritage et, notarnrnent, de conserver et de 

rnettre en valeur leurs langues· et leurs cultures. 
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Les peuples autoc.hto.nes doiven~en tant que groupes, 

pouvoir acceder a l'autodetermination, y compris 

les diverses formes d'administration autonome au sein 

de la Confederation. 

3. Les peuples autochtones relevent du gouvernement 

federal. 

4. Les peuples autochtones ont droit a des services 

gouvernementaux comp~rables a ceux dont jouissent 

les autres Canadiens. 

Il faudra examiner a fond ces concepts si l'on veut 

determiner dans quelle m~sure ils pourront etre inscrits dans la 

Constitution. J'espere que, en soulevani ces points, j'ai bien 

fait cornprendre la position du Nouveau-Brunswick et le fait que 

nous sornrnes disposes a poursuivre l'etude de ces questions. 
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